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VICE-PRESIDENCE,
MINISTERE  DU LOGEMENT,

DE L'AMENAGEMENT,
en chœge des transpoHs  iiiterinsulaires

GOUVERNEMENTDELA

POLYNESIEFRANÇAISE

,tîu:l  ,76-, ,  ,e /VP/DPAMdu 'j' :3 ,)li!.... 2022
proclamant  les  résultats  de  la  session  d'examen  no 01-2022

conduisant  à l'obtention  du  Brevet  de Capitaine  de Pêche  Côtière

(BCPC)  tenue  à Papeete  (Tahiti)  du vendredi  27 mai  2022  au

vendredi  03  juin  2022  inclus.

LE  VICE-PRESIDENT  DU  GOUVERNEMENT  DE  LA  POLYNESIE  FRANÇAISE,

MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en  charge  des  transports  interinsulaires

NOR  :

DAM22507545AM
Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004 modifiée,  portant  statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 février  2004 complétant  le  statut

d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai  2018  portant  proclamation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'aî'rêté  no 650 PR du 23 mai  2018  înodifié,  portant  nomination  drî Vice-Président  et des Ministres

du gouvernement  de la Polynésie  française,  et déterminant  leurs  fonctions  ;

Vu l'arrêté  no 653 PR  du 23 mai  2018  modifié  relatif  aux  attributions  du  vice-président  de la Polynésie

française,  du ministre  du logement  et de l'aménagement  du territoire,  en charge  des transports

interinsulaires  ;

Vu 1'am3té  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu l'arrêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  portant  nomination  de Melle  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de chef  de service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

Vu l'aî'rêté  no 9988  MLA  du 26 octobre  2020  modifié  portant  délégation  de signature  au profit  de Mme

Catherine  ROCHETEAU  directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

Vu  l'arrêté  no 301 CM  du 24 féwier  2014  modifié,  relatif  à la formation  professionnelle  maritime  à la

pêche  et à la déliwance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  aimés  à la

pêche  en Polynésie  française  ;

Vu l'arrëté  no 578 CM  du 4 avril  2014  î'nodifié,  relatif  à la formation  et à la délivrance  du brevet  de

capitaine  de pêche  côtière  ;

Vu l'ouverture  des sessions  d'examen  de modules  2, 3, 4, 5 et 6 conduisant  à l'obtention  du brevet  de

capitaine  de pêche  côtière  (BCPC),  au titre  de l'année  2022  ;

Vu l'an'êté  no 5070  VP  du 17 mai  2022  an'êtant  la liste  des candidats(es)  autorisé(es)  à se présenter  aux

épreuves  d'évaluation  écrite,  orale  et pratique  des modules  2, 4, 5, et 6 conduisant  à l'obtention  du

brevet  de capitaine  de pêche  côtière  (BCPC)  qui  se tiendront  à Papeete  (Tahiti),  à partir  du vendredi

27 mai  2022  au vendredi3  juin  2022  inclus  ;

Vu l'aî'rêté  no 73747VP/DPAM  du 8 juillet  2022  poitant  désignation  des membres  de la commission

d'examen  des modules  ouveits  lors  des sessions  d'examen  conduisant  à l'obtention  du ceîtificat  de

patron  lagonaire  pêche  et cultures  marines  (CPLPCM)  orgaiffsées  à Tubuai  (Australes)  du 27 juin

au 29 juin  2022  inclus,  Mataiea-Teva  I Uta  (Tahiti)  du 22 juin  au 24 juin  2022  2022  inclus,  à

l'obtention  des modules  2, 4, 5 et 6 du brevet  de capitaine  de pêcbe  côtière  (BCPC)  organisées  à

Papeete  (Tahiti)  du vendredi  27 mai  2022  ari vendredi3  juin  2022  inclus,  à l'obtention  du module  l

"conduite  du  navire"  du brevet  de capitaine  de pêche  au large  (BCPL),  organisées  à Papeete  (Tahiti)

à paitir  du lundi  20  juin  au mardi21  juin  2022  inchîs.  ;

Vu le procès-verbal  no 01-2022/BCPC  du Il  juillet  2022  de la commission  d'examen  réunie  Ie lundi  I I

juillet  2022  porir  la déliwance  du brevet  de capitaine  de pêclïe  côtière  - session  no 01-2022/BCPC

tenue  à Papeete  (Tahiti)  du vendredi  27 ï'nai 2022  au vendredi  3 juin  2022  inclus  ;

3qa.B,j,

ARRETE



Article  ler.  - Le  présent  arrêté  proclame les résultats prononcés par la commission  d'examen réunie le lundi ll
juillet  2022  pour  la déliwance  du brevet de capitaine de pêche côtière (BCPC), session d'examen no O1-
2022/BCPC,  tenue  au centre d'exaî'nen  de Papeete (Tahiti)  du vendredi 27 î'nai 2022 au vendredi 3 juin  2022
inclus.

Article  2. - La  coinmission  a décidé de valider  le module 2 « conduite du navire élémentaire » , tel que prévu
par  l'arrêté  no 578/CM  du 4 awil  2014 înodifié  susvisé, aux candidats suivants :

Candidats  inscrits  :20

Candidats  présents  :18

Candidats  absents  : 2

Candidats  admis  : Il

Candidats  ajournés  : 7

AGNIERAY  Gianni,  Kenui

AH-LO  Nielsen,  Taî'naaki

AH-SCHAAvatini

BONNO  Séverin,  Matu

GENDRON  Toatini

KAIHA  Roberto,  Luc,  Ange

MOMBAERTS  Anthony,  Ariitea

PAHUATINI  Charles,  Keahiarii

PUHETINI  Heinuku,  Christopher

TAUPOTINI  Teheiarii

ITCHNER  Raiani

Article  3. - La  cornmission  a décidé  de valider  le module  3 « conduite du navire avancée » , tel que prévu par
l'arrêté  no 578/CM  du 4 avril  2014  modifié  susvisé,  auX candidats suivants :

Candidats  inscrits  : 19

Candidats  présents  :15

Candidats  absents  :4

Candidats  admis  :15

Candidat  ajourné  :O

AGNIERAY  Gianni,  Kenui

AH-LO  Nielsen,  Tamaaki

AH-SCHAAvatini

BONNO  Séverin,  Matu

FALCHETTO  Hervé,  Nôel

GENDRON  Toatini

KAIHA  Roberto,  Luc,  Ange

MOMBAERTS  Anthony,  Ariitea

PAHÏJATINI  Charles,  Keahiarii

PETERANO  Taipakeho

PEUE  Tautu,  Tetauruarii

POTATEUATAHI  Urbain

P{JHETINI  Heinuku,  Cbristopher
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ROOTUEHINE  Sylvain,  Manuefitu

TAUPOTINI  Teheiarii

Article  4. - La commission  a décidé  de valider  le module  4 « conduite  et î'naintenance  des machines  » , tel que

prévu  par  l'aiïêté  no 578/CM  du 4 avril  2014  modifié  susvisé,  auX candidats  suivants  :

Candidats  insciits  :20

Candidats  présents  :18

Candidats  absents  :2

Candidats  admis  :17

Candidat  ajourné  : l

AGNIERAY  Gianni,  Kenui

AH-LO  Nielsen,  Tamaaki

AH-SCHAAvatini

BONNO  Séverin,  Matu

FALCHETTO  Hervé,  Nôel

GENDRON  Toatini

KAIHA  Roberto,  Luc,  Ange

MOMBAERTS  Anthony,  Ariitea

PAHUATINI  Charles,  Keahiarii

PETERANO  Taipakeho

PEUE  Tautu,  Tetauniarii

PUHETINI  Heinulai,  Christopher

ROOT{JEHINE  Sylvain,  Manuefitu

TAUPOTINI  Teheiarii

ITCHNER  Raiani

MOANA  Gaël

TEHEI  Rodrigue

Article  5. -  La  commission  a décidé  de valider  le module 5 « contrôle de l'exploitation  du navire » , tel que
prévu  par  l'arrêté  no 578/CM  du 4 avril  2014  modifié  susvisé, allX candidats suivants :

Candidats  inscrits  : 19

Candidats  présents  : 17

Candidats  absents  :2

Candidats  admis  : 13

Candidats  ajournés  :4

AGNIERAY  Gianni,  Kenui

AH-SCHA  Avatini

BONNO  Séverin,  Matu

GENDRON  Toatini

KAIHA  Roberto,  Luc,  Ange

MOMBAERTS  Anthony,  Ariitea

PAHUATINI  Charles,  Keahiarii

PETERANO  Taipakeho

PEUE  Tautu,  Tetauruarii

PUHETINI  Heinuku,  Christopher
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TAUPOTINI  Teheiarii

ITCHNER  Raiani

MOANA  Gaël

Article  6. - La  commission  a décidé  de valider  le module 6 « pêche»,  tel que prévu par l'arrêté no 578/CM du 4
awil  2014  modifié  susvisé,  aux  candidats  suivants  :

Candidats  inscrits  : 19

Candidats  présents  : 17

Candidats  absents  :2

Candidats  adrnis  :15

Candidats  ajournés  :2

AGNIERAY  Gianni,  Kenui

AH-LO  Nielsen

AH-SCHAAvatini

BONNO  Séverin,  Matu

GENDRON  Toatini

KAIHA  Roberto,  Luc,  Ange

MOMBAERTS  Anthony,  Ariitea

PAHUATINI  Charles,  Keahiarii

PETERANO  Taipakeho

PEUE  Tautu,  Tetauruarii

PUHETINI  Heinuku,  Christopher

ROOTUEHINE  Sylvain,  Manuefitu

TAUPOTINI  Tebeiarii

ITCHINER  Raiani

MO,'aSTA  Gaël

Article  7. - La  Directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes est chargée de l'exécutiorî du présent arrêté qui
sera publié au Journal Officiel de la Polynésie française.

FaitàPapeeteile  'î 3 JUNL. 2022

Pour  le Vice-Président,

Ministre  du  logement,

de l'aménagement,

en charge des transports interinsulaires

et par  délégation,

la Diregtrice
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VICE-PRESIDENCE,
MINISTERE  DU LOGEMENT,

DE L'AMENAGEMENT,

en chmyze des trtmsports  interinmlaires

GOUVERNEMENTDELA

POLYNESIEFRANÇAISE

ARRETE '«o 6;ùi '7e) j '9 /VP/DPAM du jl,' 3 35)q, 2ü22

proclamant  les  résultats  de  la  session  d'examen  îïo 01-2022

conduisant  à l'obtention  du  Brevet  de Capitaine  de Pêche  Côtière

(BCPC)  tenue  à Papeete  (Tahiti)  du vendredi  27 mai  2022  au

vendredi  03  juin  2022  inclus.

LE  VICE-PRESIDENT  DU  GOUVERNEMENT  DE  LA  POLYNESIE  FRANÇAISE,

MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en charge  des trtmsports  interitîsulaires

NOR  :

DAM22507545AM
Vu la loi organique  îïo 2004-192  du 27 féwier  2004 modifiée,  poitant  statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi no 2004-193  du  27 févîier  2004 complétant  le  statiït

d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'ai'rêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 înai 2018 portant  proclamation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'aî'rêté  no 650 PR du 23 mai  2018  modifié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gouvernement  de la Polynésie  française,  et détei'îninant  leurs  fonctions  ;
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Vu l'aîïêté  no 653 PR du 23 mai  2018  modifié  relatif  aux  attributions  du vice-président  de la Polynésie

française,  du îninistre  du logement  et de l'aînénagement  du territoire,  en charge  des transpoîts

interinsulaires  ;

Vu l'aiïêté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu l'aîïêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  portant  noînination  de Melle  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de chef  de service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;
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Vu l'arrêté  no 9988  MLA  du 26 octobre  2020  inodifié  portant  délégation  de signature  au profit  de Mme

Catherine  ROCHETEAU  directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

Vu l'arrêté  no 301 CM  du 24 féwier  2014  i'nodifié,  relatif  à la formation  professionnelle  maritime  à la

pêcbe  et à la déliwance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  armés  à la

pêche  en Polynésie  française  ;

Vu l'aîïêté  no 578 CM  du 4 avî'il  2014  n'iodifié,  relatif  à la formation  et à la déliwance  du brevet  de

capitaine  de pêche  côtière  ;

Vu l'ouveiture  des sessions  d'exainen  de modules  2, 3, 4, 5 et 6 conduisant  à l'obtention  du brevet  de

capitaine  de pêche  côtière  (BCPC),  au titre  de l'année  2022  ;

Vu l'aîïêté  no 5070  VP  du 17 mai  2022  arrêtant  la liste  des candidats(es)  autorisé(es)  à se présenter  aux

épreuves  d'évaluation  écrite,  orale  et pratique  des modules  2, 4, 5, et 6 conduisant  à l'obtention  du

brevet  de capitaine  de pêche  côtière  (BCPC)  qui  se tiendront  à Papeete  (Tahiti),  à partir  du vendredi

27 mai  2022  au vendredi  3 juin  2022  inclus  ;

Vu l'ai'rêté  no 7374NP/DPkM  du 8 juillet  2022  poitant  désignation  des membres  de la commission

d'examen  des modules  ouveîts  lors  des sessions  d'exaînen  conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de

patron  lagonaire  pêche  et cultures  marines  (CPLPCM)  organisées  à Tubuai  (Australes)  du 27 juin

au 29 juin  2022 inclus,  Mataiea-Teva  I Uta  (Tahiti)  du 22 juin  au 24 juin  2022  2022  inclus,  à

l'obtention  des modules  2, 4, 5 et 6 du brevet  de capitaine  de pêche  côtière  (BCPC)  organisées  à

Papeete  (Tahiti)  du vendredi  27 mai  2022  au vendredi  3 juin  2022  inclus,  à l'obtention  du module  l

"conduite  du navire"  du brevet  de capitaine  de pêcbe  ari large  (BCPL),  organisées  à Papeete  (Tahiti)

à paitir  du lundi  20 juin  au î'nardi21  juin  2022  inchîs.  ;

Vu le procès-verbal  no 01-2022ÆCPC  du 1l juillet  2022  de la comînission  d'examen  réunie  le lundi  1l

juillet  2022  porir  la déliwance  du brevet  de capitaine  de pêche  côtière  - session  no 01-2022/BCPC

tenue  à Papeete  (Tahiti)  du vendredi  27 î'nai 2022  au vendredi  3 juin  2022  inclus  ;

ARRETE



Article  ler.  -  Le présent  arrêté proclame  les résultats  prononcés  par la commission  d'examen  réunie  le lundi  Il

juillet  2022 pour  la déliwance  du brevet  de capitaine  de pêcl'ie côtière  (BCPC),  session  d'examen  no Ol-

2022/BCPC,  tenue au centre  d'examen  de Papeete (Tahiti)  du vendredi  27 mai 2022 au vendredi  3 juin  2022

inclus.

Article  2. - La cominission  a décidé  de valider  le module  2 « conduite  du navire  élémentaire  » , tel que prévu

par  l'arrêté  no 578/CM  du 4 avîil  2014  modifié  susvisé,  aux candidats  suivants  :

Candidats  inscî-its : 20

Candidats  présents  :18

Candidats  absents : 2

Candidats  admis  : ll

Candidats  ajournés  : 7

AGNIERAY  Gianni,  Kenui

AH-LO  Nielsen,  Taî'naaki

AH-SCHAAvatini

BONNO  Séverin,  Matu

GENDRON  Toatini

KAIHA  Roberto,  Luc,  Ange

MOMBAERTS  Anthony,  Ariitea

PAHUATINI  Charles,  Keahiarii

PÏJHETINI  Heinulcu,  Christopher

TAUPOTINI  Teheiarii

ITCHNER  Raiani

Article  3. - La cominission  a décidé  de valider  le module  3 « conduite  du navire  avancée  » , tel que prévu  par

l'arrêté  no 578/CM  du 4 awil  2014 modifié  SuSviSéi aux candidats  suivants  :

Candidats  inscî-its : 19

Candidats  présents  :15

Candidats  absents :4

Candidats  admis  :15

Candidat  ajourîïé  : 0

AGNIERAY  Gianni,  Kenui

AH-LO  Nielseîï,  Taînaaki

AH-SCHA  Avatini

BONNO  Séverin,  Matu

FALCHETTO  Hervé,  Nôel

GENDRON  Toatini

I(AIHA  Roberto,  Luc,  Ange

MOMBAERTS  Anthony,  Ariitea

PAHUATINI  Charles,  Keahiarii

PETERANO  Taipakeho

PEUE  Tautu,  Tetaruuarii

POTATEUATAHI  Urbain

PUHETINI  Heinuku,  Christopher
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ROOTUEHINE  Sylvain,  Manuefitu

TAUPOTINI  Teheiarii

Article  4. - La commission  a décidé de valider le module 4 « conduite et maintenance des machines » , tel que
prévu  par  l'ai'rêté  no 578/CM  dri 4 avril  2014 modifié  susvisé, aux candidats suivants :

Candidats  inscrits  : 20

Candidats  présents  : 18

Candidats  absents  : 2

Candidats  admis  : 17

Candidat  ajouiné  : 1

AGNIERAY  Gianni,  Kenui

AH-LO  Nielsen,  Tamaaki

AH-SCHAAvatini

BONNO  Séverin,  Matu

FALCHETTO  Hervé,  Nôel

GENDRON  Toatini

KAIHA  Roberto,  Luc,  Ange

MOMBAERTS  Anthony,  Ariitea

PAHUATINI  Charles,  Keahiarii

PETERANO  Taipakeho

PE'[TE  Tautu,  Tetauruarii

PUHETINI  Heinulaî,  Christopher

ROOTUEHINE  Sylvain,  Manuefitu

TAUPOTINI  Teheiarii

ITCHNER  Raiani

MOANA  Gaël

TEHEI  Rodrigue

Article  5. - La  comînission  a décidé de valider le module 5 « contrôle de l'exploitatiorî  du navire » , tel que
prévu  par  l'arrêté  no 578/CM du 4 avril  2014 modifié  susvisé, aux candidats suivants :

Candidats  inscrits  : 19

Candidats  présents  :17

Candidats  absents  : 2

Candidats  admis  : 13

Candidats  ajournés  :4

AGNIERAY  Gianni,  Kenui

AH-SCHA  Avatini

BONNO  Séverin,  Matu

GENDRON  Toatini

KAIHA  Roberto,  Luc,  Ange

MOMBAERTS  Anthony,  Ariitea

PAHUATINI  Charles,  Keahiarii

PETERANO  Taipakeho

PEUE  Tautu,  Tetauruarii

PUHETINI  Heinuku,  Christopher
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TAUPOTINI  Teheiarii

ITCHNER  Raiani

MOANA  Gaël

Article  6. -  La  commission  a décidé  de valider  le module  6 « pêche»,  tel que prévit  par  l'arrêté  no 578/CM  du 4

awil  2014  modifié  susvisé,  aux  candidats  suivants  :

Candidats  inscrits  :19

Candidats  présents  :17

Candidats  absents  :2

Candidats  admis  :15

Candidats  ajournés  :2

AGNIERAY  Gianni,  Kenui

AH-LO  Nielsen

AH-SCHAAvatini

BONNO  Séverin,  Matu

GENDRON  Toatini

KAIHA  Roberto,  Luc,  Ange

MOMBAERTS  Anthony,  Ariitea

PAHUATIISJI  Charles,  Keahiarii

PETERANO  Taipakebo

PEUE  Tautu,  Tetauïuarii

PUHETINI  Heinuku,  Christopher

ROOT'[JEHINE  Sylvain,  Manuefitu

TAUPOTINI  Telïeiarii

ITCHNER  Raiani

MOANA  Gaël

Article  7. - La  Directrice  des affaires  maritiînes  polynésiennes  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté  qui

sera publié ari Journal Officiel de la Polynésie française.

Fait  à Papeete,  le '!ï'3 JU!l, 2ü22

Pour Le Secréiaire Gônéral dH GouvemeyyH

'/

Pour  le Vice-Président,

Ministre  du logement,

de l'aménagement,

en charge des transports interinsulaires

et par  délégation,

la Direchice

des affaires  maritimes  polynésiennes

Catherine  ROCHETEAU
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